 COMITE DEPARTEMENTAL DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL

DE CHARENTE MARITIME

19, rue du Moulin de la Prée, 17300 ROCHEFORT.

Tél/Fax/Répondeur : 05.46.88.07.66

E-mail : cd17@petanque.fr
Site internet : www.ffpjp-cd17.com
RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 

JEUDI 19 MARS 2026
Membres présents : Eric BŒUF, Jean-Noël COURS, Marie-Paule COUTURIER, Bernard COUZINET, Gilbert FAVREAU, Solange FUZEAU, Laëtitia GIRAUD, Pascal MAURAT, Christian MONGENET-LAMAISON, Loïc MONNIER, Charles NOTARBARTOLO, Éric PAIN, Patrick PAQUET, Sylviane ZERDOUN, Martine ZOMPETTA.
Membres excusés: Jean-Cyprien RAMBOASOLO.
Ouverture de Séance : 18H00
COMPTE RENDU DE RÉUNION ET VIE DU COMITÉ
Compte Rendu de la réunion du CD17 du 18 février 2026 :
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité.
Certificat médical :
Il n’est pas nécessaire pour une personne qui n’a jamais eu de licence.
Coupe de France de Jeu Provençal :
La compétition en est à son 2ème tour départemental sur 3.
Tirage au sort de la coupe de France Pétanque :
Il a été effectué mercredi 11 mars et il figure sur le site du CD17.

Nouveaux arbitres :
Des questionnements sont formulés au sujet de la fourniture de tenue d’arbitre par la FFPJP et sur les indemnisations d’arbitrage pour les arbitres stagiaires.

Rapport de Solange FUZEAU : 
Elle signale que lors d’une partie où elle jouait, l’arbitre Fabrice CORITON a reculé une boule de son équipe, lors d’une mesure, et attribué le point à l’adversaire. Ce rapport sera transmis pour étude par la commission d’arbitrage.
GCZ des qualificatifs et championnats Départementaux :
il est rappelé aux délégués qu’ils doivent transmettre le GCZ de Gestion Concours au siège du CD pour archivage.

INFORMATIONS FÉDÉRALES

Championnat de France de Tir de Précision 2027 :
Il concernera les catégories junior et Sénior.
Pour les séniors, il est décidé de maintenir le principe de qualification, en interne dans les clubs, après détermination, par le CD17, d’un quota par club.
Ce qualificatif devra avoir lieu avant la fin 2026.
Un point sera fait lors de la prochaine réunion du CD17. (Décision)
Honorabilité des Educateurs :
Ils ont reçu un document par la FFPJP.
Viendra ensuite le tour des arbitres et des gestionnaires de table de marque.

Compte-rendu du Comité Directeur de la FFPJP :
Rappel : Pour les demandes d’acomptes des fiches financières 2026, elles seront transmises aux comités début mars avec une date limite de paiement au 15 avril. L’acompte sera basé sur 70 % de la facturation des effectifs 2025.

Expérimentation : 
Accord donné à la région Occitanie pour une expérimentation qui sera appliquée dans tous les CD d'Occitanie, CDC, CRC, open, vétérans, féminin et jeu provençal.

- Nouveau barème de points avec des bonus offensifs et défensifs : 
5 points pour une victoire, 
2 points pour un match nul, 
0 point pour une défaite, 
1 point pour un forfait, (une erreur semble s’être glissée dans le texte fédéral)

1 point de bonus offensif lorsqu'une équipe atteint au moins 30 points pour une compétition de pétanque (30-6 ; 32-4 ; 34-2 ; 36-0), 
1 point de bonus offensif dès qu’une équipe atteint au moins 20 points dans un match de Jeu Provençal (20-4 ; 24-0), 
1 point de bonus défensif pour une défaite 16-20 à la pétanque et pour une défaite 10-14 au Jeu Provençal. De plus, une équipe qui termine invaincue se verra octroyer un bonus de 3 points. 

Tenues : Le comité directeur confirme l'interdiction des survêtements "cargo" avec de grandes poches jusqu'aux genoux.
CIRCUIT HANDI-VALIDE DE PETANQUE : 
La F.F.P.J.P. coordonnera le circuit national et s'appuiera sur ses comités régionaux (CR) pour l’organisation de chaque étape. 
Le format de compétition est doublette mixte handi-valide (sans contrainte de genre) avec possibilité de constituer des doublettes handi-handi. 
Pour reconnaître un licencié en situation de handicap, l’organisateur s’appuiera sur la case « Titulaire carte mobilité » dans Geslico. 
Toutes les personnes en situation de handicap concourront dans une seule et même catégorie (pas de classification des handicaps). 
Chaque étape du circuit devra être composée à minima de 9 équipes. 
Chaque étape pourra faire sa phase qualificative pour la phase finale en élimination directe, soit sous forme de poules, soit sous le format système suisse. 
Les parties (phase qualificative et phase finale) se disputeront au temps (50 minutes + 1 mène). 
La même doublette tout au long de l’année n’est pas imposée. 
En revanche, un bonus sera attribué à une équipe qui participe avec le même partenaire à plusieurs étapes (2 points par étape à partir de la 2ème étape jouée). 
Quand ? : à définir avec chaque CR, mais le circuit s’étalera tout au long de l’année civile avec pour objectif 1 étape par mois minimum. 
Où ? : à définir avec chaque CR, mais le circuit s’étalera sur toute la France, avec pour objectif 1 étape par région minimum. 
Nous envisageons la mise en place d’un calendrier fédéral national « Circuit handi-valide de Pétanque » et la mise en place d’un classement tout au long de l’année en fonction des résultats sur le circuit avec à la fin la désignation du meilleur joueur handi de l’année et le meilleur joueur valide de l’année (en cas d’égalité pour le meilleur joueur handi, le départage pourra se faire en fonction de la classification pétanque du joueur valide de la doublette, le moins bien classé étant le plus méritant). 
Les moyens financiers : réalisation d’une affiche avec communication et récompenses des champions. 
Classification :
 • Entre 9 et 15 équipes : vainqueur 10 points - finaliste 6 points - demi-finalistes 4 points – quarts de finalistes 2 points (+ 2 points de participation par étape à partir de la 2ème étape jouée avec le même partenaire) ; 
• 16 équipes et plus : vainqueur 12 points - finaliste 8 points - demi-finalistes 6 points – quarts de finalistes 4 points (+ 2 points de participation par étape à partir de la 2ème étape jouée avec le même partenaire). 
Pour la première année de lancement (2027), l’idée est de rester sur un système « simple » de classement. 
À terme la volonté de la commission handi-pétanque est de faire une finale nationale avec les meilleures doublettes sur classement général afin de désigner les meilleurs joueurs.
Championnats de France de Tir de Précision :

Le comité directeur valide, à la majorité, le maintien des championnats de France de tir de précision (le règlement pouvant être revu).
Structuration projet vie fédérale et calendrier : 

- Une saison sportive sur l’année civile et prise en compte des résultats du 1er janvier au 31 décembre ;         - L’organisation de la Coupe de France sur une saison (création d’un plateau pour les tours de zone).
-  Les tours de CNC placés en début de saison.
-  Une modernisation des « France » triplettes F et H, pour les triplettes F et H la création d’un champion régional à part entière positionné en amont des championnats départementaux et qui donnera un avantage pour les qualifiés aux France issus de ce championnat.
-  Création du France triplette mixte en JP.
Projets innovants en parallèle des COT :

 Une piste d’amélioration de l’outil a été évoquée pour les années à venir. 
À terme, la commission COT souhaiterait permettre aux comités de présenter en parallèle de leur page COT, un projet innovant concernant une thématique particulière et différente chaque année (arbitrage, jeunes, sport-santé). 
Cela permettrait aux comités de percevoir un éventuel bonus en plus de leur aide COT. 
Maintien des cas particuliers Concernant les « petits comités », des points de vigilance ont été identifiés :
 • Difficulté à disposer d’éducateurs et d’arbitres.

 • Complexité à organiser certaines compétitions.

 • Risque d’iniquité entre petits et grands comités. Un besoin d’adaptation ou d’assouplissement des critères pour les petits comités a été évoqué, tout en conservant une exigence cohérente pour les comités de plus grande taille. 
Quoiqu’il en soit, comme pour 2025, la commission COT souhaite avoir un regard particulier concernant les petits comités (définition de petit comité à peaufiner… moins de 1500 licenciés ?).
De même la Corse et les territoires d’outre-mer seront analysés spécifiquement pour l’attribution de leur aide financière COT 2026.
Honorabilité :

 A ce jour, nous n'avons pu déposer aucun fichier au contrôle de l'honorabilité. 
Force est de constater que les éléments dont nous avons besoin pour le contrôle sont absents ou non actualisés dans GESLICO, malgré les nombreuses demandes et rappel de la Fédération auprès des CD et CR.
Peu de comité a un fichier "propre" et utilisable pour le contrôle et pour 2026, les CD et CR n'ont donc plus la main. 
Le travail sur la base de données a commencé. 
Pour rappel, le Ministère n'impose à ce jour, que le contrôle des exploitants, des encadrants, des arbitres, des gestionnaires de tables de marque. 
Concernant les éducateurs, un mail a été directement adressé ce weekend aux éducateurs qui ont été recyclés ces 5 dernières années pour savoir s’ils sont "en activité" en 2026 avec une info en parallèle aux CD. GESLICO sera actualisé avec le retour de ces mails et seuls les licenciés "en activité" pourront être encadrant en 2026 et cette information sera adressée aux CD. 
Féminines :

Résultat du questionnaire envoyé aux organes déconcentrés : 
nous avons obtenu 944 réponses, dont 850 provenant des clubs. 89,1 % des répondants sont favorables à la création d’une Coupe de France féminine.
Le CODIR acte le principe d’une coupe de France féminine, la commission va donc continuer à travailler afin de proposer un projet (architecture, règlement et financement) ayant vocation à être évoqué lors du CODIR d’avril pour finalisation lors du CODIR de juin. Le comité directeur valide, à la majorité, le maintien de la féminine dans la version actuelle de la coupe de France des clubs en cas de création d’une coupe de France Féminines. 
Arbitrage :

Nous restons sans nouvelle de comités qui n’ont toujours pas transmis leurs référents et responsable des sous commissions des traitements et fautes d’arbitres. 
Avec la nouvelle licence dématérialisée et l’honorabilité des arbitres, des comités n’ont pas fait leur mise à jour depuis des années. 
En effet, nous avons un arbitre national qui depuis des années est toujours arbitre régional, et les cas sont 
multiples. 
Il nous manque également des informations des arbitres nationaux, européens et internationaux, nous ne savons pas s’ils officient encore. 
Nous allons donc demander à leur comité de mettre à jour les données sinon nous envisagerons de les retirer de nos fichiers en cas d’absence de réponse, et ils ne pourront plus arbitrer. 
Pour 2027, les inscriptions aux examens, tous grades confondus, devront être demandées avant le 1° octobre. Les formateurs devront demander les autorisations requises pour faire les formations initiales

Une problématique est que certains de nos collègues ne font jamais de recyclage, certains comités ne jugent pas utile de former les arbitres, certains collègues ne jugent pas utile de venir… 
Avec le centre de formation, nous réfléchissons à la vérification de formation de tous les arbitres de France et s’il n’y avait pas de remise à niveau annuelle alors il n’y aurait pas de nomination, quelque-soit le grade de l’arbitre.

Centre National :

Le permis de construire a été déposé en janvier.
La modélisation du projet a été présentée au comité directeur. 
Les appels d’offre sont en préparation pour avril.

Affaire Duvarry/FFPJP (MLB) : 

La FFPJP a demandé à son avocat de solliciter la société DUVARRY DEVELOPPEMENT afin qu’elle rembourse à la FFPJP les sommes qui lui sont dues pour un montant de 314.028,91 euros qui doit être toutefois diminué de la somme de 5.000 euros accordée à la société DUVARRY DEVELOPPEMENT pour les frais d’appel par la Cour d’appel. 
La société DUVARRY DEVELOPPEMENT a versé la somme de 309.028,91 euros à la FFPJP. 
La Cour d’appel a confirmé que la résiliation par la FFPJP des contrats qui la liaient à la société DUVARRY DEVELOPPEMENT présentait un caractère fautif, mais elle a infirmé en revanche le jugement de première instance quasiment sur tous les postes d’indemnisation qui avaient été retenus par le tribunal en suivant pour l’essentiel les nombreuses explications qu’ont été présentées. 
Cette décision peut encore faire l’objet d’un pourvoi en cassation de la part de cette dernière d’ici le 3 avril prochain au plus tard.


CONGRES FEDERAL :

 Les 18 et 19 décembre 2026 à VALENCE (26)

MISE EN PLACE DE LA POLITIQUE « JEUNES »
Rappel de la réunion du 18 février :
A cette date, 2 personnes de la Région étaient venues pour échanger sur le sujet. (Voir le compte rendu de la réunion précédente).
Jean-Paul CAUDRELIER du club de SAUJON-VAUX a été nommé référent pour le CD17.



RECYCLAGE ET FORMATION DES FAISANT OFFICE D’ARBITRE
Recyclage : 
Samedi 14 mars 2026 au boulodrome de ROCHEFORT, une séance de recyclage s’est tenue pour les faisant office d’arbitre.
Formation de faisant office d’arbitre :
elle se déroulera samedi 11 avril à ROCHEFORT.

DESIGNATIONS DES DÉLÉGUÉS AUX EPREUVES QUALIFICATIVES
Les désignations sont réalisées pour les épreuves Départementales, Régionales et Nationales.

CHAMPIONNATS DES CLUBS

CDC Jeu Provençal :  

Après une dernière étude des compositions des 3 groupes (2 de 5 équipes et 1 de 6 équipes), le calendrier est officialisé.

CDC Vétéran :
Après différents constats et modifications apportées par Christian Mongenet-Lamaison, le calendrier est officialisé.

REFLEXION SUR L’ARBITRAGE
Un long débat a eu lieu au sujet des indemnisations d’arbitrages sur les CDC et les tours Départementaux de coupe de France.
Par un vote à la majorité, il est décidé les indemnisations suivantes. (Décision)

CDC : 
30€ pour une 1/2 journée et 60€ pour une journée entière plus les frais de déplacements pour un arbitre.
20€ par 1/2 journée, soit 40€ pour une journée entière, sans frais de déplacement, pour un faisant office d’arbitre.
Il est rappelé que les frais d’arbitrages sont partagés entre les équipes d’un même groupe et qu’ils sont perçus par les arbitres à la fin du championnat des clubs.

Coupe de France : 

40€ pour une rencontre qui se termine après les doublettes et 60€ pour une rencontre qui va à son terme.

Pour les tours Départementaux, les frais d’arbitrage sont partagés entre les deux clubs et réglés directement à l’arbitre.

QUALIFICATIFS ET CHAMPIONNATS DÉPARTEMENTAUX
Inscriptions :
La mise en place de demander plus en amont d’inscrire les équipes pour les qualificatifs n’a pas très bien fonctionné par non respect des clubs des délais indiqués. 
En fait, ça a compliqué la tâche du secrétariat et du Président au lieu de donner plus de liberté.

Il y a eu des journées avec la réception de 300 mails pour inscrire mais aussi pour de nombreux changements de joueurs.

NÉCROLOGIE
Décès de Yves CALLAC de SURGÈRES et de Christian BERTHELOT , Trésorier de SAINT JULIEN DE L’ESCAP.

PROCHAINE RÉUNION
Jeudi 30 avril 2026
La séance est levée à 22H00.



Patrick PAQUET




Éric PAIN,
                                  Président du CD17
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